
Conditions Générales du Tirage au Sort l'Inscription à la Newsletter 

 

1. Éligibilité 

Le Tirage au Sort pour l'Inscription à la Newsletter ("Tirage au Sort") est ouvert aux 
personnes physiques résidant légalement en France, âgées de 18 ans ou plus au moment de 
leur participation. Le Tirage au Sort est soumis à toutes les lois françaises applicables et est 
nul là où il est interdit. 

2. Période de Participation 

Le Tirage au Sort commence le 23 mars 2025 à 00:00 heure d'Europe centrale (CET) et se 
termine le 23 avril 2025 à 23:59 CET ("Période de Participation"). Les participations 
soumises avant ou après la Période de Participation ne seront pas prises en compte. 

3. Comment Participer 

Pour participer, vous devez vous inscrire à la newsletter en remplissant le formulaire 
d'inscription sur editiondeslibertes.fr pendant la Période de Participation. 

• Chaque participant est limité à une (1) participation. 
• Les participations multiples d’une même personne entraîneront une disqualification. 
• La participation est gratuite et aucun achat n’est nécessaire pour participer ou 

gagner. Les participations soumises par tout autre moyen que le formulaire 
d’inscription à la newsletter du site web www.editiondeslibertes.fr ne seront pas 
acceptées. 

4. Prix 

Un (1) gagnant recevra une carte cadeau de 30 € utilisable exclusivement sur 
editiondeslibertes.fr. 

• La carte cadeau sera liée à l’adresse e-mail du gagnant et est non transférable (ne 
peut être vendue, transférée ou cédée). 

• Elle est valable pendant un (1) an à compter de la date d’émission. 
• Le prix n’a aucune valeur en espèces et ne peut être échangé contre de l’argent ou 

d’autres articles. 
• L’utilisation de la carte cadeau est soumise aux conditions générales figurant sur le 

site de editiondeslibertes.fr et actualisable selon la volonté de l’exploitant du site. 
• Le gagnant devra créer un compte sur le site editiondeslibertes.fr pour utiliser la 

carte cadeau. 

5. Sélection et Notification du Gagnant 

• Le gagnant sera sélectionné par tirage au sort parmi toutes les participations éligibles 
reçues pendant la Période de Participation. 

• Le tirage au sort sera effectué par Édition des libertés ou son agent désigné le ou vers 
le 24 avril 2025. 



• Le gagnant sera notifié par e-mail dans les cinq (5) jours ouvrables suivant le tirage 
au sort. 

• Si le gagnant ne répond pas dans les sept (7) jours suivant la notification, un autre 
gagnant pourra être sélectionné. 

• La décision de l’Organisateur est finale et contraignante. 

6. Confidentialité 

En participant, les participants consentent à la collecte et à l’utilisation de leurs données 
personnelles (adresse e-mail) uniquement pour : 

• L’administration du Tirage au Sort. 
• L’envoi de la newsletter. 

Les participants peuvent se désinscrire de la newsletter à tout moment en suivant les 
instructions contenues dans l’e-mail. Édition des libertés ne partagera pas les 
données personnelles avec des tiers, sauf si cela est nécessaire pour administrer le 
Tirage au Sort. Conformément au RGPD et aux lois françaises sur la protection des 
données : 

• Les participants ont le droit d’accéder, de rectifier ou de supprimer leurs données 
personnelles en contactant Édition des libertés à contact@editiondeslibertes.fr 

• Les participants peuvent déposer une plainte auprès de la CNIL (Commission 
Nationale de l’Informatique et des Libertés), l’autorité française de protection des 
données. 

7. Décharge de Responsabilité 

En participant, les participants acceptent de dégager Édition des libertés ses sociétés 
affiliées, filiales, ainsi que leurs officiers, directeurs, employés et agents respectifs de toute 
responsabilité pour les blessures, pertes ou dommages découlant de ou en relation avec le 
Tirage au Sort ou le prix, dans la mesure permise par la loi française. 

8. Organisateur 

Le Tirage au Sort est organisé par Édition des libertés, une SARL dont le siège social est 
situé au 316 avenue Gustave Charpentier, Saint-Aygulf, 83370, France ; immatriculée au 

Registre National des Entreprises (RNE) sous le numéro SIREN 952 547 099 

9. Conditions Générales 

• Édition des libertés se réserve le droit d’annuler, de suspendre ou de modifier le 
Tirage au Sort si une fraude, des défaillances techniques ou tout autre facteur hors de 
son contrôle raisonnable en compromet l’intégrité ou le bon fonctionnement. 

• Le Tirage au Sort est régi par le droit français, et tout litige sera soumis à 
la compétence exclusive des tribunaux français. 

• Le Tirage au Sort est nul là où la loi l’interdit. 

10. Acceptation des Règles 

En participant, les participants acceptent d’être liés par ces conditions générales et les 
décisions de Édition des libertés qui sont définitives et contraignantes dans toutes les 
questions relatives au Tirage au Sort. 



11. Aucun Achat Nécessaire 

Aucun achat n’est nécessaire pour participer ou gagner. Un achat n’augmente pas vos 
chances de gagner. 
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